
 

 

Monteux, le 29 décembre 2023, 

 

ATTESTATION   
 
 
Madame, Monsieur 
 
 
 
 
Par le présent document, nous attestons l'absence de perturbateurs endocriniens (SVHC + Mancozeb + 
Cholécalciférol) dans nos produits selon le Décret n°2021-1110 du 23 août 2021, tant au niveau de la denrée 
alimentaire que de l’emballage lui-même. 
 
 
Pour faire valoir ce que de droit,  
 
 
Restant à votre entière disposition pour toute information complémentaire. 
 
Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l’expression de nos sincères salutations. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Carole TRIVES 
Responsable Qualité 
servicequalite@charlesetalice.fr 

                  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette attestation est valable 1 an sous réserve qu’aucune modification notable dans nos approvisionnements ou dans la réglementation ne 
vienne interférer avec le contenu de cette attestation. Une mise à jour de cette attestation sera disponible sur demande. 
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